
www.cdos94.org 

Vous propose les services du 

Comité Départemental Olympique et Sportif 
du Val-de-Marne CENTRE DE RESSOURCE ET CENTRE DE RESSOURCE ET   

D’INFORMATION D’INFORMATION   
POUR LES BENEVOLESPOUR LES BENEVOLES  

2 , rue Tirard2 , rue Tirard  

94000 CRETEIL94000 CRETEIL  

Tél.Tél.  : 01 48 99 78 32: 01 48 99 78 32  

FaxFax  : 01 48 99 30 21: 01 48 99 30 21  

Courriel : crib@cdos94.orgCourriel : crib@cdos94.org  

Horaires :Horaires :  

  
Les lundis de 11h00 à 19h00 

Les mardis de 10h00 à 18h00 

Les mercredis de 9h00 à 13h00 

Les jeudis de 9h00 à 17h00 

Les vendredis de 9h00 à 16h00 

   

...et sur rendez—vous

CENTRE DE RESSOURCE ET 
D’INFORMATION POUR LES 

BENEVOLES 

GRACE AUGRACE AU  

  

  

BENEFICIEZ GRACIEUSEMENT BENEFICIEZ GRACIEUSEMENT   

D’UNE INFORMATION DE QUALITE D’UNE INFORMATION DE QUALITE   



À l’occasion des États Généraux du 

Sport en 2002, les bénévoles          

d’associations sportives ont exprimé 

leurs besoins en terme d’information et 

de conseil.  

 

Cette volonté a débouché sur la     

création par le Ministère de la Jeunesse, 

des Sports et de la Vie Associative, des 

Cent res  de  Ressource  e t            

d’Information pour les Bénévoles : 

les CRIB. Ceux-ci ont pour objectif 

principal de faciliter les démarches    

administratives des associations     

sportives et plus particulièrement des 

bénévoles, afin de leur permettre un 

ga in  de  temps  favo rab le  au              

développement et à l’animation de leur 

association. 

 

Dans le Val de Marne, le Comité             

Départemental Olympique et Sportif a 

été désigné pour mettre en place un 

CRIB, avec comme partenaire principal 

la Direction  Départementale  de  la 

Jeunesse et des Sports. 

4 axes d’intervention 

• Responsabilité des dirigeants, assurances, 
• Administration des associations et de ses 

organes internes (AG, CA …) 
• Élaboration  ou changements de statuts, 

de règlement   intérieur … 

• Accompagnement pour le montage de 

projets, 

• Demande de subventions, 
• Mécénat, partenariat … 

• Obligations comptables, 
• Fiscalité … 

• Convention Collective Nationale du Sport, 
• Aide à l’élaboration de contrats de travail, 

déclarations URSSAF, 
• Dispositifs d’aide à l’emploi (contrats    

aidés), 
• Congés payés, maladie, formation … 

L’emploi 

Le CRIB s’intègre dans un réseau de   

structures départementales d’informations. 

 

Sa spécificité par rapport aux autres pôles 

d’informations déjà existants est sa     

spécialisation dans le fonctionnement 

et la gestion des associations         

sportives 

 

 

� Accueil, conseils et informations, 

� Orientation vers un réseau       

de partenaires publics et  privés, 

� Permanence, rendez-vous et   

déplacements sur le terrain, 

� Consultation sur place de notre 

base documentaire, 

� Apport d’outils méthodologiques  

La gestion financière 

Elaboration de projets  mobilisation de 

ressources financières 

Le conseil juridique associatif 

LES MISSIONS Pourquoi un CRIB ? LES PRESTATIONS 


